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Le mardi 25 novembre 2025, lors de l’information de l’ensemble des entités 

d’Auchan Retail (UES Auchan Exploitation, Auchan Retail Logistique, Auchan 

Services d’Appui, et Auchan Hypermarchés Supermarché ex Casino) la 

Direction générale d’Auchan France a annoncé que l’ensemble de son parc de 

supermarchés passerait massivement en franchise d’ici 2026. 

Cette annonce tombe brutalement pour l’ensemble des salariés qui ont œuvré 

au service d’Auchan et qui, à l’horizon 2026, risquent de perdre une partie de 

leur rémunération ainsi que leurs acquis sociaux, issus des accords 

d’entreprise négociés avec les organisations syndicales : primes, remises 

personnelles sur achats, mutuelle etc. 

Cette mise en franchise s’apparente clairement à un plan social déguisé               

(+ de 11 000 salariés), rendu possible avec une facilité déconcertante par les 

dispositifs dont bénéficient les entreprises de cette taille, alors même qu’elles 

ont perçu pendant des années plusieurs millions d’euros de crédits d’impôt 

publics ! 

Au-delà de ces annonces brutales, la CFDT revendique que les salariés 

conservent l’intégralité de leurs avantages acquis, puisqu’ils resteront des 

salariés Auchan, même sous franchise Intermarché/Netto. 

L’entreprise a des droits, mais elle a aussi un devoir moral : celui de ne pas 

abandonner les salariés qui ont contribué à son développement. 

Les pouvoirs publics portent eux aussi une responsabilité. La CFDT Auchan les 

appelle à se saisir de ce dossier, qui soulève un véritable enjeu : celui d’un plan 

social déguisé. 

Comment ne pas imaginer qu’un accord ait été conclu entre ces deux géants de 

la distribution française ? Et surtout, à quelle sauce ces salariés seront mangés 

après 2026 ? 

La CFDT Auchan s’interroge également sur les répercussions que cela 

entrainera sur les services logistiques d’Auchan France ainsi que sur les 

services d’appuis. 

Auchan considère ses salariés comme une variable d’ajustement économique, 

plutôt que de les considérer comme une véritable force sociale ! 

L’ensemble des organisations syndicales d’Auchan France, aujourd’hui 

réunies et unanimes, doit rester soudé pour affronter les combats à venir. 

 

 

 

Les Délégués Centraux  
G. MONNIER : ARE 
R. CARETTE : ARE 
F. ALLIATA : ARS/ARA 
N. EL AZZAOUI : ARL 
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